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comme une institution, certes vénérable, tant à cause 
de son ancienneté (elle a fêté il y a peu son millénaire) 
que de l’abondance de son patrim oine culturel, mais 
aussi décalée - sclérosée, disaient les nassériens - dans 
un monde désenchanté et soumis à la concurrence des 
idéologies. Cependant, les mutations rapides de la vie 
p o li t iq u e  é g y p tie n n e  d e p u is  un  q u a rt de s iè c le , 
p rovoquées par de m u ltip les  fac teu rs  in c lu an t les 
confrontations avec Israël, les po litiques publiques 
d ’ouverture économ ique, la seconde guerre du Golfe 
ou les pressions internes, démographiques et sociales 
n o tam m en t, on t su sc ité  une v a rié té  de p rob lèm es 
socio-économ iques et un renouvellem ent des acteurs 
p o li t iq u e s . C e tte  é v o lu tio n  a d o n n é  à A l-A z h a r  
l’occasion de se repositionner dans le champ politique 
et de susciter, au som m et de sa h ié ra rch ie  com m e 
parm i ses représentants les plus m odestes, un débat 
que l ’on ne pouvait guère attendre auparavant.

C ’est dans ce contexte que se situe l’analyse de 
M alika Zeghal sur les lettrés religieux dont elle estime 
qu’ils peuvent encore jouer un rôle important dans la 
so c ié té  é g y p tie n n e  e t, du fa i t  de l ’in f lu e n c e  
in te rn a t io n a le  de l ’E g y p te , d a n s  le s  d é b a ts  qu i 
traversent les sociétés du monde musulman. L’auteur 
s ’est placée, pour l’expliquer, dans une perspective 
historique qui inventorie, depuis l’Expédition d ’Egypte 
de B onaparte et les prem ières grandes réform es du 
X IX èm e siècle , les événem ents po litiq u es qui ont 
c o n tra in t l ’in s ti tu tio n , p a rfo is  à s ’a u to ré fo rm e r, 
souvent à se fa ire  réform er, et les façons don t les 
oulémas actuels ont géré cet héritage et l ’ont mobilisé 
dans l ’in térêt de leur reproduction . E lle  a, pour ce 
faire, utilisé les ressources des textes historiques et
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Issu d ’une thèse de science politique, le livre de 
M a lik a  Z eg h a l su r le s  o u lém as  d ’A l-A z h a r dans 
l’Égypte actuelle s ’inscrit dans une tradition cognitive 
ancienne sur les hom m es de religion dans le monde 
arabe sunnite. Objet de l’attention des orientalistes, le 
m ilieu des savants m usulm ans avait été quelque peu 
relégué, depuis plusieurs décennies, de l’univers des 
sciences sociales, en dépit de publications périodiques. 
D ’u n e  p a r t ,  l ’ id é o lo g ie  d é v e lo p p e m e n ta l is te  
a c c o m p a g n a n t le s  p é r io d e s  de d é c o lo n isa tio n  et 
d ’accès à l ’indépendance avait réduit l ’intérêt pour tout 
ce qui touche à l’islam et à la vie des musulmans. Les 
hommes de religion apparaissaient sans doute, dans les 
années cinquante et soixante, comme des «survivants» 
hors d ’état de concurrencer, quant à la légitimation des 
valeurs sociales, les in te llec tuels et experts form és 
dans le m oule de l ’enseignem ent m oderne. D ’autre 
part, l ’ém ergence d ’une nouvelle catégorie d ’acteurs 
politiques, les islam istes, cherchant à disqualifier les 
o u lé m a s  co m m e in te rp rè te s  e x c lu s if s  de la  lo i 
is la m iq u e , a se m b lé  e n s u ite  r é d u ire  la  c a p a c ité  
d ’expression de ces derniers dans la société.

Institution islam ique et égyptienne productrice de 
sa v a n ts  e t r e p ro d u c tr ic e  de s a v o ir  en  sc ie n c e s  
re lig ieu ses , A l-A zh ar ap p ara issa it de p lus en plus



contemporains. Outil de diffusion de l’islam à partir de 
ses centres traditionnels, la d a ’wa (prédication) était 
souvent m obilisée par les gouvernem ents, com m e le 
fera Nasser dans les années 1950 pour populariser les 
grands thèmes économiques et sociaux de programmes 
tiers-m ondistes conform es à « l’esprit de Bandoeng». 
M ais l’usure du nationalisme arabe contribuera aussi à 
fa ire  de la  d a ’wa  un en jeu  p o litiq u e  m oderne , en 
p e rm e tta n t aux g ra n d s  o u lé m a s  d ’en d é f in ir  les 
objectifs en relation avec les centres géopolitiques de 
la Umma (Arabie Saoudite, Indonésie, Golfe etc.), sans 
em pêcher des oulém as plus m odestes de «prêcher et 
oublier l ’Etat» en prenant appui sur un réseau dense de 
m o sq u é e s  p riv ées"؛. M ais  A l-A z h a r - in s t i tu t io n  
officielle entendait garder le contrôle de la prédication 
et in au g u ra , en 1978, une F acu lté  de p réd ica tio n  
{Kulliyat a l-d a ’wa). Ce m ouvem ent m ettra en valeur 
des p ré d ic a te u rs  in f lu e n ts , sa c h a n t se se rv ir  des 
m é d ia s , co m m e S h a ’ra w i, G h a z a li, K ic h k  ou 
M ahallawi, dont d ’utiles biographies sont fournies par 
l’auteur. Ces débats d ’un contenu nouveau tém oignent 
de lu ttes in te rnes؛ dont les m an ifesta tions les plus 
visibles sont celles d ’une bataille des turbans  et de 
recompositions des relations entre savoir et pouvoir au 
sein de l ’Université islamique et à l’abri d ’un pouvoir 
politique souvent dépassé, le tout résultant de la crise 
de l ’id en tité  azharie  ouverte  p ar les succès e t les 
échecs de la sécularisation, nassérienne notamment.

Ces conflits ont laissé des traces et ont ouvert la 
voie à des expressions autonom es. D ’un cô té , une 
p o p u la t io n  é tu d ia n te  fo rm é e  se lo n  le s  n o rm e s  
é d u c a tiv e s  f ix é e s  au  c o u rs  du p ro c e s s u s  de 
modernisation sociale a exprimé, dans les années 1984 
à 1987, des exigences de participation aux décisions 
engageant l’institution, tandis que ses représentants les 
plus politisés n ’hésitaient pas à demander des comptes 
à sa hiérarchie quand celle-ci se compromettait avec le 
p o u v o ir  p o li t iq u e , co m m e ce  fu t le  cas  lo rsq u e  
M u b arak  c h e rc h a , en  1986, à les a s so c ie r  à une  
condam nation  de p rinc ipe  des is lam istes, dans les 
p ro cès  p o lit iq u e s  q u ’il o rg a n isa it. E x a m in a n t le 
fonctionnement de la censure azharienne des écrits au 
nom  d ’une interprétation «orthodoxe» de l ’islam, M. 
Zeghal m ontre à ce propos - et c ’est un des apports 
s ig n if ic a t i f s  de ce l iv re  - c o m m e n t la  v io le n c e  
symbolique que représente la censure peut facilement 
c o n v e rg e r  av ec  u n e  v io le n c e  p h y s iq u e , d o n t le 
paradigme reste l ’assassinat de Farag Foda en 1992^. 
Est ainsi posée la question centrale de la relation entre 
oulémas et islam istes : des différences sociologiques 
peuvent être re levées dans la  prem ière phase de la 
contestation islamiste (années 1970) quant à la culture, 
l ’expérience, la form ation ou les intérêts définissant 
d es  o b je c tif s  à a tte in d re  ; c e s  d e rn ie rs  p e u v e n t 
converger pour définir une culture politique partagée et 
dessiner les contours d ’une alliance objective entre 
oulém as et islam istes ; à juste  titre, l ’auteur sem ble 
pencher pour cette interprétation.

l ’exp érien ce  q u ’elle  a tirée  de sa fréquen ta tion  de 
l ’Egypte pendant plusieurs années, notamment par une 
série  d ’en tre tien s  b io g rap h iq u es réa lisés  avec des 
oulémas connus, comme avec des apprentis savants de 
r  Université.

O rg a n isé  en  h u it c h a p itre s , l ’o u v ra g e  re tra c e  
d ’a b o rd  d a n s  le s  tro is  p re m ie rs  l ’é v o lu tio n  de 
! ’U n iv e rs i té  d e p u is  le  rè g n e  de M u h am m ad  A li 
j u s q u ’aux  a n n é e s  1970  e t au x  re fo rm u la tio n s  
is la m is te s  de  la  c u ltu re  is la m iq u e . S u b is s a n t le  
processus de m odernisation im posé par des pouvoirs 
p o l i t iq u e s  s u c c e s s if s  e n tre  1805 e t 1952 , p lu s  
q u ’ag issan t su r ce p ro cessu s, A l-A zhar a m anqué  
sa modernisation^. La contestation représentée par ces 
m ujâwirs, étudiants gravitant autour de la mosquée et 
se m ob ilisan t v o lon tie rs  con tre  les décisions de la 
hiérarchie des enseignants, n ’était pas absente, mais 
c ’est surtout une image quiétiste qui domine au cours 
de cette  période. Suivant en cela une tradition  bien 
é ta b lie , A l-A z h a r  rép u g n e  à a ffro n te r  le  p o u v o ir  
politique, même lorsque celui-ci se fait pressant ; elle 
se ré v è le  ré f ra c ta ire  au co m b a t id é o lo g iq u e  e t à 
l ’in tégration  partisane, com m e l ’indique sa relation 
am biguë avec les Frères m usulm ans dans les années 
1940-1950 : néanm oins la sympathie des oulémas pour 
ce groupe ne va pas ju squ ’à prôner l’engagement dans 
les phalanges d ’Hassan Al-Banna. Ils ont sans doute 
approuvé le mouvem ent national conduit par le Wafd, 
mais ont vite pris leurs distances avec le «nationalisme 
libéral et laïque» des intellectuels modernes qu’ils ne 
com prennen t pas et auquel ils ne peuven t opposer 
d ’alternative idéologique. Quoi q u ’il en soit - cette 
co n stan te  ap p ara ît dans l ’analyse  - la  p résence  de 
contestataires à différentes époques interdit de parler à 
p ro p o s  d ’A l-A z h a r  d ’in s t i tu t io n  h o m o g è n e , 
c o n tr a ir e m e n t  à l ’ in c l in a t io n  de tro p  d ’é tu d e s  
orientalistes. Ce fonds de quiétisme, ensuite, explique 
les raisons pour lesquelles l ’institution sera sommée de 
se réform er lors de la révolution nassérienne en 1952؛ 
en m êm e temps qu’il explique en quoi elle n ’avait pas 
les m oyens de s ’opposer ni même de s ’associer à sa 
propre réforme, imposée d ’en haut. Les «enturbannés» 
d e v ro n t  a v a le r  b ie n  d es  c o u le u v re s , m a is  c e la  
n ’em pêchera pas une nouvelle génération d ’oulémas 
d ’a p p a ra ître , m ê lan t m onde ru ra l e t b u re a u c ra tie  
urbaine, et acceptant une certaine désacralisation de 
l ’accès au savoir. C ’est cette nouvelle génération qui 
p ro c é d e ra  à un a g g io rn a m e n to  la ïc is te  du  d ro it  
islam ique^, lu i-m êm e prélude aux con testa tions en 
lég itim ité de ce nouveau droit, qui in terviendront à 
p a r tir  des an n ées 1970 avec d iffé ren ts  p ro je ts  de 
c o d if ic a t io n  a z h a r is  e t le s  a m e n d e m e n ts  
constitutionnels de Sadate.

H éritiers de ce processus qui a vu s’affirm er une 
nouvelle culture juridique et politique en même temps 
que la contestation de cette culture de l’intérieur même 
d ’Al-Azhar, les oulémas ont retraduit ce conflit dans 
d es  te rm e s  p o l i t iq u e s  à la  m e su re  d es  e n je u x



qu’aux Musulmans. On semble en effet tout connaître, à 
travers ce fonds, de^ norm es cultuelles et jurid iques 
dérivées du Coran, qui seraient censées régir la vie du 
Musulman dans tous ses détails et constitueraient «le» 
M usulm an, réapp liquan t constam m ent, à l ’écart du 
temps, ces normes sans les interpréter ou les réinventer. 
Si des Musulmans existent bien en chair et en os dans 
beaucoup de ces écrits, c ’est en tant qu’ils se phent à 
une norme «immuable» qui hnit par les décrire et faire 
de la m oindre de leur^ réactions un com portem ent 
attendu. Cette image a certes été affectée par l’irruption 
des discours contestataires modernes, mais elle demeure 
tenace dans l’appréhension de l’autre. Il n ’est donc pas 
indifférent de la déconstruire et de montrer à quel point 
e lle  n o u rr it  l ’im a g in a ire  o c c id e n ta l . L ’en q u é te  
ethnographique de M a lik  Zeghal, complétée de rappels 
historiques, contribue à montrer que les clercs sont, au 
contraire, multiples et que, loin d ’être façonnés par ce 
seu l m oule  dans leq u e l ils son t cen sés  en tre r, ils 
représentent la diversité : Al-Azhar de ce point de vue 
n ’est pas un « ac teu r un ique» . C ela  n ’est pa^ sans 
im portance puisque de cette diversité dépendent des 
clivages idéologiques et des stratégies discursives et 
pratiques adaptées aux objectifs poursuivis.

La contestation au sein de l’institution, par exemple, 
n ’est pas un phénomène t)/piquement contemporain, ?ace 
à une aristocratie azharie conservatrice ayant réussi à 
capter et à monopoliser les revenus des waqfs, se dressait 
souvent la masse des mujâwirs («ceux qui entourent» la 
m osquée), prom ^t^ à réc lam er le resp ec t de la loi 
islam ique, du m oins lorsque cela  sign ifia it p artir à 
l ’assaut des privilèges. l£S  mujâwirs ont ainsi appelé à 
l ’insurrection contre Bonaparte en 1798 - subissant du 
même coup sa répression -, à rejoindre les troupes du 
mouvement national en 1919 ou à contester le c h e ik  
M arag h i en 1935, lo rs q u ’il o u b lia it ses p rem ie rs  
engagements réformistes؟ . Mêm^ s’ils ne savent pa^ lier 
ces actions spontanées à une formulation politique des 
besoins de l’institution dans la société, comme l’avaient 
fait Abduh et les sien$, leur action met en scène des 
c livages co nstan ts  en tre  « a ristocra tes»  et ou lém as 
d’origine modeste, entre «grands» et «petits» prédicateurs 
sé lectionnés par l ’accès ^u cap ita l sym bolique que 
rep résen te  1  ̂ co n séc ra tio n  par la h ié ra rch ie , en tre  
modérés, radicaux et indifférents politiques.

Les biographies présentées, concernant l ’époque 
c o n te m p o ra in e  com m e des p é rio d e s  a n té r ie u re s , 
contribuent de façon signihcative à défaire cette image 
standardisée du âlim, déterminée par un savoir supposé 
inchangé, et qui com m e un clone, se rep roduirait à 
l’inhni dans un temps anhistorique. Comme l’auteur le 
souligne dans son introduction (elle a rassemblé trente- 
c in q  h is to ire s  de v ie  o ra le s  c o m p lé té e s  p a r des 
recherches dans les archives de l’institution, notamment 
la revue Majallat al-Azhar), si le chercheur doit se déher 
de «l’illusion biographique» (Bourdieu), si par ailleurs 
son propre statut peut biaiser sa relation à son objet 
( l ’au teu r a été perçue  successiv em en t com m e une

D e s  a c t e u r s  p o l it iq u e s  
IDENTIFIES PAR UNE INSTITUTION 

RELIGIEUSE, A L -A z HAR

L’identité collective des oulém as étant m alaisée à 
situer, tant est grande la diversité des acteurs et des 
intérêts, c ’est en fait l ’institution Al-Azhar, avec les 
défis q u ’e lle  a dû a ffron te r et les en jeux  q u ’elle  a 
re p ré se n té s  et rep ré sen te  a u jo u rd ’hu i, qu i se rt de 
ré fé re n c e  p o u r  m e su re r  leu rs  é v o lu tio n s  dan s la 
p é r io d e  ré c e n te . L a  d é m a rc h e  h is to r iq u e  c h o is ie  
perm et de retenir des événements touchant directement 
le champ politique, c ’est à dire les positionnements des 
oulém as égyptiens vis à vis du pouvoir politique. En 
ta n t  q u e  g ro u p e , l ’o b je t  d ’a n a ly s e  c o n s is te  en 
l ’ensem ble  des le ttrés re lig ieux , des c lercs dont le 
sta tut est défini par des m odalités d ’accès au savoir 
re lig ieu x , de c o n trô le  et de m o n o p o lisa tio n  de ce 
savoir. Ce statut est garanti par une assise économique 
(la gestion des biens religieux), certes grignotée dans 
le temps, et perm ettant une médiation entre le sacré et 
le profane, entre le pouvoir politique et les individus, 
ce dernier caractère se manifestant par le besoin qu’a 
le pouvoir politique d ’être légitimé par les oulémas, y 
com pris et peut-être surtout lorsqu’il laïcise la société 
com m e ce fut le cas sous Nasser.

Les orientalistes ont souvent vu dans les oulémas 
les garants de l’orthodoxie du savoir {les gardiens de 
l ’islam), mais ils ne leur ont accordé d ’attention que 
dans la mesure où ils s ’intéressaient à un islam global 
et à des expressions intellectuelles qu’ils inscrivaient 
dans le vieux thème de l’opposition entre tradition et 
modernité. M. Zeghal prend ainsi ses distances avec la 
thèse de D aniel C recelius (1972), com m e avec celle 
p lu s  ré c e n te  de M agda  A li S â leh  (1 9 9 2 ), to u t en 
reconnaissant au prem ier le m érite d ’être sorti d ’un 
s im p le  d éb a t d ’id ées , po u r ap p réh en d e r aussi les 
oulém as com m e un groupe humain avec des intérêts, 
des stratégies de défense de ces intérêts, des conflits, 
des enjeux, toutes choses qui font en effet un objet 
p o litiq u e . Si e lle  su it l ’o p tiq u e  w eb e rien n e  (« les 
te c h n ic ie n s  r é g u lie r s  d ’un  c u lte » )  e l le  é v ite  de 
s ’av en tu re r trop  lo in  dans un d éb a t ind éc is  sur la 
question de savoir s ’il s’agit d ’un clergé au sens où ce 
m o t e s t  e n te n d u  en E u ro p e . E n  s o c io lo g ie  des 
religions, il est difficile en effet de faire des oulémas 
un clergé des M usulmans, en partie en raison de leur 
relation au sacré. En revanche, un certain m onopole 
qu’ils ont su conserver sur la définition de ce qui est 
licite ou non, normal ou non, les place en position de 
décision et de pouvoir quand il s ’agit de savoir si tel 
pouvoir politique, telle politique publique est ou non 
«légitime», ou «légale» {shar’î  dans les deux cas) du 
point de vue de la sharî’a.

U n e  in s t it u t io n  n o n  h o m o g è n e

L es sc ie n c e s  o r ie n ta le s , e t sp é c ia le m e n t 
l ’islam ologie , se sont davantage attachées à l ’islam



de son assise économique, sociale et symbolique par 
l ’étatisation des waqfs en 1952-1953 et la suppression 
des juridictions religieuses en 1955, A l-Azhar n ’a de 
choix qu’entre taire ses résistances et se soumettre, ou 
se rallier. Et si certains, suivant l ’exemple de cheikhs 
com m e B aq u ri ou Z ay y a t, v e u le n t la  ré fo rm e , la  
m a jo rité  sem ble  a tten d re  des jo u rs  m e illeu rs . L a 
réform e sera en fa it im posée par la loi de 1961, le 
cheikh Chaltut (1958-1963) se chargeant d ’y préparer 
les esprits en déclarant que l ’islam ne s ’oppose pas au 
s o c ia lis m e  ( il n ’en  va  p as  de m êm e p o u r  le 
com m unism e) et que, pour prendre un exem ple de 
c e tte  ép o q u e , le  c o n trô le  des n a issa n c e s  p e u t se 
justifier en pratique sans avoir besoin d ’être justifié par 
le droit islamique.

Ce ralliem ent hésitant au nassérism e n ’en prélude 
pas m oins à l ’ém ergence d ’une nouvelle génération 
d ’azharis, qui intègre le monde rural à la bureaucratie 
urbaine. L’oulém a fonctio n n a ire  rem place  le clerc  
indépendant et les nouveaux bâtiments de l ’université, 
situés dans le quartier d ’A bbasiyya, sym boliseront 
ultérieurement l ’entrée de l’Université islamique dans 
la sphère des enseignem ents profanes. En adm ettant 
que, si les fondements du savoir sont sacrés, les modes 
d ’ap p ren tissag e  p eu v en t ê tre , eux, d é sac ra lisés  et 
permettre à une certaine rationalisation du savoir dans 
les in s ti tu ts  a zh a rien s  de se su b s titu e r  au sav o ir  
mém orisé qu’im posaient les kuttabs, cette génération 
mutante déterminera par la suite bien des évolutions. 
Ce point est sans aucun doute im portant pour saisir 
comment s’instituent aujourd’hui les relations entre les 
oulém as et les islam istes, lesquels ne sont pas sans 
rappe le r ces m ujâw irs  qui a ig u illonna ien t par leur 
contestation la hiérarchie azharie. Aux rijâl al-dîn ont 
succédé des enseignants et des élèves fam iliers d ’un 
enseignem ent civiHste. Il reste que Nasser ne voulait 
pas la  d e s tru c tio n  (ta d m îr)  de l ’in s titu tio n , m ais 
seulement son évolution itatwîr) : il était en effet trop 
conscient du poids historique des oulémas et de leur 
c a p a c ité  d ’a c tio n , un  m o m e n t e x p r im é e  p a r  la  
résistance du Front des oulém as, après la polém ique 
lan cée  en 1955 p ar T aha H u sayn  sur la  n écess ité  
d ’u n if ie r  l ’e n s e ig n e m e n t e t la  ju s t ic e .  D e fa it ,  
l ’un ification  de l ’enseignem ent ne signifie  pas que 
l ’A zhar soit ouvert à tous : il faut, d ’une part, être 
musulman pour y accéder et, d ’autre part, une bonne 
p a r t ie  des o u lé m a s  ne d é s a rm e n t p as  q u a n d  ils  
affirm ent que l ’ém ergence d ’éduqués aux sciences 
profanes ne saurait conduire à l’abolition du ‘âlim dîni, 
le savant religieux.

Le thème de l ’application de la sharî’a, ancien mais 
réinventé après la défaite de 1967 et le coup de barre 
de Sadate en direction des islamistes, opère, en mettant 
l ’a c c e n t su r le  d ro it , u n e  m ise  à l ’é p re u v e  de 
l ’h y p o th è se  d ’une  tra n s fo rm a tio n  s tru c tu re lle  de 
l’institution par la réforme nassérienne. Cette réforme 
ne fu t-e lle  q u ’une «paren thèse»  dans la  v ie d ’A l- 
Azhar, les oulémas attendant leur heure pour reprendre 
l’initiative, comme semble le penser M. Zeghal؛،؛, ou

« A ra^  fi'ancisée ou mutafamisa», or i ent al i st e^^؛» ^ ^ '  ?،؟
et occidentaliste/mM5to^/iri'^،i)؟ , il dispose néanmoins de 
ce m atériau riche pour accéder à une représentation 
dynam ique , an th ro p o lo g iq u e , des p ra tiq u es et des 
représentations des acteurs et contribuer à reconstituer la 
mémoire de l’institution. Peu importe finalement que les 
o u lé m a s  du h a u t de la  h ié ra rc h ie  se m o n tre n t 
com plaisants vis à vis de leurs propres trajectoires et 
qu e  le s  p lu s  m o d e s te s  se l iv re n t avec  m o in s  de 
précautions, puisque la réunion des ces histoires de vie 
conduit à poser la vraie question en se d e m a n d a i - nous 
y rev iendrons - si le savo ir transm is est davantage 
caractérisé par son holism e ou par la fluctuation des 
re p ré s e n ta t io n s  q u ’il v é h ic u le  en  fo n c tio n  des 
changem ents du contexte social et politique dans le 
temps. «L’acteur unique» disparaît en effet au profit de 
l ’image d ’une institution certes non pas éclatée, mais 
segm entée en fonction de la diversité d^s acteurs qui 
parlent en son nom. ^ u ’il s ’agisse de ces apprentis- 
prédicateurs venus du Sa’id et qui y retourneront, une 
foi^ leurs études au centre terminées, pour prêcher le 
«v ra i»  is lam , de ces é tu d ian ts  « n éo -m u jâw irs»  et 
contestataires modernes de la hiérarchie azharie, de ces 
cheikhs d ’Al-Azhar dont les options politiques parfois 
très marquées à l’instar de l ’un des plus grands, Abdel 
Halim  M ahm ud, dépendent de leur culture et de leur 
expérience de la confrontation avec le pouvoir politique, 
de ces oulém as m oins connus mais influents comme 
M uhammad al-Bâhi, transfuge des Frères Musulmai^^ et 
porte-parole du régime nassérien à Al-Azhar lors de la 
g rande ré fo rm e de 1961, ou enco re  de ces grands 
préd ica teu rs dont le ^eul nom  évoque des parcours 
politiques et m édiatiques fort différents : Chaaraw i, 
Chazali, Kichk et d ’autres encore.

U n e  in s t it u t io n  is l a m iq u e  
DANS l ’h is t o ir e

M alika Zeghal, dans les développem ents q u ’elle 
consacre à la réform e de l ’institution im posée par le 
pouvoir nassérien؟ , rappelle q u ’une institution, ؛¿t-elle 
re l ig ie u s e ,  s ’a d a p te  aux  c o n d itio n s  qu i lu i so n t 
im p o sé e s  de l ’ex té rieu r. Le « dogm e»  en se ig n é  y 
apparaît peut-être inaltérable, soutenu par un discours 
patiem m ent élaboré par des générations d ’idéologues, 
m ais les pratiques, quant à elles, se soum ettent à ces 
é v o lu t io n s .  A u d é p a r t ,  A l-A z h a r  a so u te n u  la  
révolution, au m oins par la voix d ’une partie de ses 
représentants : en accord avec la grande majorité des 
Egyptiens, les oulémas reconnaissent que Nasser a mis 
fin à une monarchie discréditée et abattu les symboles 
forts de la présence étrangère. Le sentiment national, 
v ivace  en 1919, l ’e^t tou t au tan t en 1952 et il est 
la rg e m e n t p a r ta g é  à A l-A zh ar. A u tre  é lém en t de 
d iffé ren c ia tio n , des ou lém as d ’e x trac tio n  m odeste  
voient quant à eux dans la révolution le moyen d ’une 
«mobilité sociale ascendante». Mais le projet nassérien 
prend aussi pour cible l ’institution, sans l ’évolution de 
laquelle il n ’y aurait point de réforme possible, ?rivée



institution norm alisée, banalisée. Les années 1970 et 
l ’ouverture sadatienne vont lui donner l ’occasion de 
s ’a u to -é v a lu e r  e t de se re p re n d re . T ro is  d an g ers  
m e n a c e n t son  u n ité  ou du m o in s  l ’u n ité  de ses 
décisions politiques et de son fonctionnement vertical 
du l^aut vers le bas. Le développement des initiatives 
privées tout d ’abord, qui ^e manifeste par l ’essor sans 
précédent, à partir des années 1970, de la d a ’wa des 
m osquées privées, dont le nom bre atteint 50 000 en 
ا1992 ت . L’ouverture en 1978 d ’une Kulliyat a l-d a ’wa 
(Faculté de prédication) qui recrute dans les milieux 
m o d e s te s , rép o n d  au b eso in  de ne p^s se la is se r  
déborder par une base de petits prédicateurs, que l’Etat 
n ’a pas la  cap ac ité  fin an c iè re  d ’in té g re r  dans les 
circuits officiels. Le deuxièm e danger, s^ns doute le 
p lus sérieux , v ien t de l ’a ffirm ation  dans la m êm e 
p é rio d e  d ’une c o n te s ta tio n  is lam is te  acq u ise  à la 
violence, ^e qui va poser de sérieux problèmes à Al- 
A zhar. En e ffe t, si la p ré te n tio n  des is la m is te s  à 
délégitimer le discours azhari classique en se livrant à 
une interprétation libre de la sh a rî’a est inacceptable 
po u r les ou lém as, g ard iens de l ’islam , ceux -c i ne 
peuvent ignorer que ce discours islamiste est au moins 
légitimé par son emprise sur la société. Mais en même 
tem ps, reprendre l ’in itiative signifie durcir le ton à 
l ’égard du pouvoir politique et m esurer sérieusement 
l ’argum ent is lam iste  selon lequel le pouvo ir serait 
« so rti»  de l ’is lam  et p o u rra it donc ê tre  com battu  
co m m e un  v u lg a ire  a p o s ta t .  C ’e s t le  sen s  q u ’il 
co n v ien t de d o n n er au d ilem m e rep résen té  p ar la 
bataille des turbans^^, dont l ’issue ne peut être q^e la 
lu tte  en vue de l ’indépendance vis a vis de l ’é ta t , 
troisième et constante menace depuis fort longtemps.

Deux stratégies principales ont été utilisées par les 
grands oulémas pour se soustraire à ce dilemme. Les 
procès mené^ contre des islamistes ont été l’occasion 
de m onnayer le p rix  d ’une a llég ean ce  au pou v o ir 
s a d a tie n  p u is  m u b a ra k ie n , le  b é n é f ic e  de c e tte  
o p é ra tio n  ré s id a n t dans le f^ it q u ’A l-A z h a r sera  
désormais autorisé à intervenir plus directem ent dans 
le débat politique, comme on le constate à partir de la 
décennie 1990 avec le retour d ’une censure morale qui 
semble depuis longtemps vissée à l ’identité a^harie. Si 
un Abdel ^ a lim  M ahmud affirme son indépendance en 
1977 dans le p rocès des assassins du ^ in is t r^  des 
W aqfs, D hahabi, tel n ’est pas le cas ensuite, surtout 
avec Cadd a l-^aqq  Ali Cadd al-^aqq  qui, en 1986, se 
re fu se  à d éclarer Sadate apostat, m êm e si certa ins 
oulém as com m e ^alah  Abu Ism ail évitent au m êm e 
m oment de condamner catégoriquement les islamistes. 
Ensuite, l ’intégration de plus en plus prononcée de la 
p a r t ie  fa v o r is é e  d es  o u lé m a s  d an s  le s  c ir c u its  
m ondiaux de la Umma, bénéficiant de la m anne de 
l’Arabie Saoudite et des Etats du Golfe, des possibilités 
offertes par l’Grganisation de la Conférence Islamique 
ou des ch an ces  de re c ru te m en t ^n A lg é rie  ou en 
Indonésie■^ on t co n tr ib u é  à re n fo rc e r  l ’au d ien ce  
internationale de r Azhar et donc accru ses chances de 
figurer com m e in terlocuteur sérieux pour l ’é ta t. Ce

a-t-elle constitué un tournant décisif en faisant accepter 
p a r  le s  o u lé m a s  un  o rd re  J u r id iq u e  où le  d ro it  
islam ique est devenu en réalité beaucoup moins dufiqh  
que du droit étatique codifié ? Ce qui du mêm^ coup 
h y p o th é q u e ra i t  l ’id é e  q u ’ils  é ta ie n t  à m êm ^ de 
re fo rm uler e fficacem en t de nouvelles codifications 
islamiques dans les années 1970 ; tout en présupposant 
qu’ils sont prisonniers d ’une conception du droit qui 
résiste au temps. Le dé¥eloppem ent du droit se produit 
certes par à coups - les réform es im posées en font 
partie - mais il est aussi le résultat d ’un processus lent 
de réinvention perm anente et, dans le cas de l’£gypte, 
d ’acculturation à des norm es étrangères. Si l ’auteur 
adm et que le changem ent était antérieur à la réforme 
nassérienne, sans doute devrait-on  ajouter que cette 
réform e n ’a fait que parachever une évolution ancienne 
am orcée bien avant la réform e Judiciaire de la fin du 
^ ! ^ è m e  s ièc le . En se lim ita n t à ce tte  p ério d e  on 
pourrait observer que les Juristes de droit islam ique 
i fu q a h a ’) o n t é té  « ré fo rm é s»  en de n o m b re u se s  
occasions : en 1905 Al-Azh^r a dû accepter, non sans 
r é s is ta n c e s ,  l ’e x is te n c e  d ’u n e  é c o le  d es  Ju g es  
islam iques form és au droit m oderne ; les tribunaux 
religieux ont subi des réform es successives (ordre des 
avocats en 1916, respect obligé de procédures civilistes 
d a n s  le s  a n n é e s  1930  e tc .)  ; au re g a rd  de ces 
précédents le Juriste de droit islamique est déjà perçu 
com m e un produit du passé par les prom oteurs de la 
r é fo rm e  n a s s é r ie n n e . C e p e n d a n t, u n e  c e r ta in e  
constance dans le refus de la réform e est souligné à 
Juste titre {les oulémas, dans leur ensemble, n ’auront 
ja m a is  accep té  la réform e du مممح؛'،لا  ) : on pourrait 
ajouter à cela que l’Encyclopédie du fiqh, lancée à la 
demande du régim e nassérien, n ’a pu aboutir qu’avec 
le concours d ’oulémas non égyptiens, essentiellement 
syriens, pendant la période de la RAU (1958-1961). Ce 
travail de codification fut une instrum entalisation du 
droit islamique (le rendre conforme aux exigences de 
la révolution), mais une instrum entalisation réussie, ©n 
peut se dem ander dans ce cas si le re tou r dans les 
a n n é e s  1970 , p r in c ip a le m e n t so u s A b d e l ^ a l im  
M ahm ud (1973-1978), à une codification de la sharî’a, 
n ’est pas davantage une instrum entalisation politique 
du d isc o u rs  su r l ’a p p lic a tio n  de la  s h a r î ’a, p o u r 
rec o n q u é rir  des p o sitio n s  perd u es et se s itu e r par 
r a p p o r t  au x  m o u v e m e n ts  is la m is te s ,  q u e  la  
«construction d ’un droit islam ique», ce dernier ayant 
é té  fixé  aupara¥an t dans des cadres in stitu tionnels 
rigides et étant devenu difficile à m anipuler au gré des 
circonstances politiques؛^. Le droit apparaît ici comme 
une m étap h o re  du changem en t socia l, rév é lan t les 
lu ttes q u ’il engendre et qui visent, pour A l-A zhar à 
réaffirmer son existence face au pouvoir politique.

^ £ € ٥ ٧ ٧ ^ ^^  l ’in d ép e n d a n c e  
ET RESSUSCITER l ’id e n t ité  p e rd u e

Politiquem ent affaibli par la réform e nassérienne, 
A l-A zh a r é ta it p e u t-ê tre  co n d am n é à d ev en ir une



en publian t un pam phlet de 200 pages condam nant 
l’assassinat politique, elle persiste et signe néanmoins 
en affirm ant que Foda était bien un «déviant» et un 
«apostat» et comme tel méritait la mort, conformément 
aux doctrines de l ’islam  politique (Ibn Taym iyya en 
tête), mais une mort «légale».

Cette condamnation, même si elle n ’est pas partagée 
par l ’ensemble de l’Azhar, même si elle s’appuie sur 
des écrits qui ne sont pas forcément acceptés par tous 
les  o u lé m a s , n ’en  p o r te  p as  m o in s  le  la b e l de 
l ’institution, ce qui ne peut manquer d ’introduire à la 
question de savoir s’il n ’y a pas convergence entre un 
certain holism e de l ’interprétation de la sh a rî’a et le 
discours islam iste contem porain, s ’il ne s ’agit pas là 
d ’une  d iv is io n  du tra v a il in te rp ré ta tif , com m e le 
soutient l ’auteur, d ’une sorte d ’alliance objective entre 
oulémas et islamistes. Les condamnations antérieures 
d’intellectuels (AU Abderrazeq, Taha Husayn dans les 
années 1920, Khalafallah et Subhi M ansour dans les 
années 1960 et 1970 ou Najib M ahfoudh aujourd’hui) 
font partie de la mémoire azharie, comme le rappelle 
aussi la liste  de 300 ouvrages «m is à l ’index» par 
l ’A cadém ie  des rech erch es  is lam iq u es  d ep u is  les 
années 1960. L’ijlihâd, selon Omar Abderrahman, n ’est 
jam ais éloigné du jihâd, du combat des croyants dans le 
chem in de D ieu. Faut-il iso ler ces événem ents, les 
s i tu e r  d an s un  c o n te x te  h is to r iq u e , c e lu i des 
contradictions actuelles de l ’institution ? Sans doute. 
M ais  la  q u e s tio n  re s te  o u v e rte  de s a v o ir  si 
l ’interprétation d ’une connaissance holiste, par laquelle 
son t o b lig é s  de p a sse r  to u s les e n tra n ts  dan s les 
stratégies discursives actuelles, n ’est pas de nature à 
modifier les aspirations pluralistes et la recherche d ’une 
exp ression  hum aniste  (insân iyya)  par des oulém as 
m o destes, à l ’éca rt des s tra tég ies  de su rv ie  d ’une 
aristocratie azharie renouvelée qui aspire toujours à 
préserver l’unité de pensée parmi ses membres.

B e r n a r d  BOTIVEAU

NOTES

1.p. 59-60.
2. Cf. chapitre 2.
3. Cf. chapitre 3
4. Cf. chapitre 4
5. Décrites dans les chapitres 5 et 6.
6. Cf. chapitre 7.
?.p. 70 et suivantes.

9. Cf. chapitres 2 et 3.
10. p. 128-129.

12. C^n^n ê le laissent supposer la loi ^ihane (1969) sur le statut 
personnel des musulmans et les codifications entreprises en 1982 sous la 
direction de Sufi Abu Taleb et de Juristes de droit positif.
13. p. 173 et suivantes.
14. C f chapitre 5
15. Cf. les développements sur ce point pp. 187 et suivantes
16. par exemple le débat sur l’excision (p. 327).
17. p. 3^9 et suivantes.

p o in t, trè s  u tile , d e v ra it  c e p e n d a n t p e rm e ttre  de 
rappeler, que dès les années 1930, l ’ouverture vers le 
monde m usulm an était déjà le moyen d ’affirm er une 
identité menacée alors par les réformes en cours.

O u l é m a s  e t  is l a m is t e s , 
MÊME COMBAT ?

Ces stratégies, visant sans aucun doute pour les grands 
oulémas à récupérer le terrain perdu depuis la réforme 
nassérienne ont-t-elles été payantes et n ’ont-t-elles pas 
contribué à placer Al-Azhar, en dépit de ses préventions, 
dans l’orbite des islamistes ? En d’autres termes, la thèse 
de la concurrence, voire de l ’incom patibilité entre la 
pratique des oulémas et celle des islamistes, fréquemment 
soutenue dans les deux dernières décennies, tient-elle 
toujours, et sinon pourquoi ? C ’est à répondre à cette 
q u estio n  cen tra le  que s ’a ttache  M. Z eghal dans la 
dernière partie de son livre.

Le pacte de coexistence entre le pouvoir politique 
e t A l-A z h a r , im p o sé  en  1961 p a r  N a sse r , e s t 
aujourd’hui menacé par la violence islamiste, puisque 
devant les attaques des islamistes et leurs tentatives de 
briser son m onopole de l’interprétation de la sharî’a, 
A l-Azhar ne peut plus sans risques apporter sa caution 
à un  rég im e  c o n te s té  sév è rem en t su r sa p o litiq u e  
sociale et sur l ’absence de débat démocratique comme 
sur ses relations extérieures, avec le poids de plus en 
plus lourd  à po rter de la norm alisation  avec Israël. 
Telle est l ’équation en fonction de laquelle A l-Azhar 
é v a lu e  a u jo u rd ’h u i ses c h a n c e s  de p ro té g e r  son  
id e n ti té , e t p e u t-ê tre  s u r to u t de sa u v e g a rd e r  les  
avan tag es sym bo liques et m a té rie ls  de ses grands 
oulémas. L’institution certes ne se réduit pas, comme 
l ’auteur le souligne constamment, à ces derniers. Bien 
des débats se déroulent qui ne sont pas directem ent 
greffés sur ces considérations politiques. C ’est même à 
l ’écart de ces débats que s’est affirmée une génération 
d ’oulém as m odestes qui sont devenus experts dans 
c e t te  p ra t iq u e  d ’un « b r ic o la g e »  a l l ia n t  u n e  
connaissance dogm atique mém orisée à des possibilités 
interprétatives nouvelles engendrées par l ’accès à une 
culture profane. Quoi qu’il en soit, si l ’on admet que la 
solidarité entre ses membres est toujours effective, Al- 
A zhar ne peut esquiver le débat politique et la stratégie 
actuellem ent suivie sem ble bien être une surenchère 
d is c u rs iv e  d e s t in é e  à g a rd e r  le  c o n trô le  de 
l ’interprétation. Le chapitre 7, sur la censure, donne 
une idée précise de cette surenchère qui se manifeste 
aussi p ar des p rises de p o sitio n  perm anen tes dans 
beaucoup d ’autres dom aines؛^. L’assassinat de Farag 
Foda, en 1992, par des islam istes m ontre bien à cet 
égard le rôle fort ambigü joué par A l-Azhar dans cette 
affaire. Foda est tué le 7 ju in  1992, soit quatre jours 
après que la nadw atu-l-’u lam â’, form ation de douze 
universitaires azharis qui se sont voués à combattre la 
« p en sée  la ïq u e» , a it p u b lié  dans A l-N û r  un tex te  
appelant M ubarak à interdire le parti M ustaqbal fondé 
par Foda،؟ . Si la nadwa  semble se rétracter par la suite


